
 

  

 

 

    CP Béziers                                                                                                                    Le, 18 Février 2026 

Aujourd’hui, lors d’une fouille de cellule programmée au sein de la MAH1, les agents ont 

procédé à des découvertes particulièrement préoccupantes. 

12 câbles de chargeurs  -  7 chargeurs  -  1 routeur  -  3 IPhone  -  3 adapteurs HDMI  -  des 

tournevis  -  une puce  -  1 télécommande Chromecast ainsi que 3 Chromecast  -  3 chichas  -  2 

adaptateur USB  -  9 puffs   et même un appareil à raclette !!! 

A ces objets prohibés s’ajoutent :  6 morceaux de cannabis de 65g environ et une plaquette de 

résine de cannabis de plus de 45 grammes. 

Plus grave encore, 2 couteaux dont l’un équipé d’une lame de plus de 9 cm et l’autre d’une 

lame de 12,2 cm. 

 

Il s’agit là d’un véritable « inventaire à la Prévert » d’objets strictement prohibés en détention 

découverts dans une seule et même cellule. 

Cette situation démontre, une fois encore, l’ampleur des projections et du survol de drone au 

sein de notre établissement dont celui-ci semble être redevenu une « plateforme Amazon » 

d’approvisionnement d’objets interdits...  

L’Ufap tient à saluer le professionnalisme et la vigilance des Agents ayant permis ces saisies 

importantes. 

Toutefois ces découvertes soulèvent de sérieuses interrogations sur l’efficacité du dispositif 

de lutte contre les drones. Est-il défaillant ou alors déjà obsolète ?  

En tout état de cause, des mesures s’imposent sans délai !!! Et vite il en va de la sécurité des 

Personnels…encore et toujours…car c’est bien là l’essentiel !  

 

Le Secrétaire local        Les Secrétaires-locaux-adjoint 

PARMENTIER David          VERES Sébastien – LORENTE Custodio 

 

Des saisies comme  

s’il en pleuvait !!! 
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